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Résumé 

Dans le cadre théorique élaboré par Y. Lenoir et ses collègues, le concept bourdieusien d’habitus joue un rôle central pour expliquer la dimension 
tacite des pratiques enseignantes. Cet article propose de porter un regard critique sur le rapprochement proposé dans ce cadre  entre le concept 
d’habitus et celui de compétence incorporée issu de psychologie ergonomique francophone. Notre objectif principal est d’examiner la pertinence et 
les limites de ce rapprochement, en portant une attention particulière à ses implications méthodologiques. Nos résultats indiquent la pertinence  
d’une interprétation cognitive du concept d’habitus, contribuant de façon signi�cative à la compréhension de la dimension implicite des pratiques 
professionnelles.

Title: Habitus and embedded skills: di�ering perspectives on the “practical logic” of teaching practices

Key words : habitus, cognitive complex skills, embedded skills, professional practice, re�exivity, cognitive unconsciousness, knowledge elicita-
tion.

Abstract: In the theoretical framework developed by Y. Lenoir and his colleagues, Bourdieu’s concept of habitus is fundamental to explaining the 
tacit aspect of teaching practices. �is article takes a critical look at the connection the framework makes between the concept of habitus and 
that of embedded skills, which is derived from French ergonomic psychology. Our primary objective is to examine the relevance and the limita-
tions of this connection, with speci�c focus on its methodological implications. Our results indicate that a cognitive interpretation of the concept 
of habitus may contribute signi�cantly to understanding the implicit aspect of professional practices.
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Introduction

1.1 Contexte 

L’analyse des pratiques enseignantes – comprenant l’ensemble de pratiques professionnelles des enseignants et englobant les pratiques d’ensei-
gnement1 (Marcel, Dupriez, Périsset-Bagnoud, & Tardif, 2007) – suscite un intérêt accru depuis une dizaine d’années. Cette situation a amené 
certains chercheurs (Maubant & Roger, 2008) à évoquer, non sans un brin de provocation, la possibilité - et le danger - de « dissoudre » les 
sciences de l’éducation dans l’analyse des pratiques. D’autres chercheurs considèrent plutôt que cette situation augure positivement quant 
à la richesse des débats théoriques et méthodologiques à venir (Kahn & Rey, 2008, p.14). Si on ne peut présumer du futur de ce domaine 
de recherche, on s’accorde généralement à situer son origine dans la « nouvelle épistémologie de la pratique professionnelle », celle de la 
« science-action », dont les avocats les plus in�uents ont probablement été D. Schön et C. Argyris (Gauthier & Mellouki, 2006; Tardif, Les-
sard, & Gauthier, 1998; Vanhulle & Lenoir, 2005). En reconnaissant la valeur des connaissances issues de l’action professionnelle, l’approche 
de la « science-action » a mis en place un nouveau « discours de la méthode » renversant le rapport de pouvoir symbolique traditionnel entre 
la démarche « théorique » et la démarche « pratique » de la connaissance du monde (Argyris, Putnam, & McLain Smith, 1985). Puisant son 
inspiration dans diverses théories de l’action élaborées en philosophie, psychologie, linguistique et sociologie à la �n du XIXième et au début 
du XXième siècle (Lhotellier & St-Arnaud, 1994), l’approche de la « science-action » a été particulièrement in�uencée par le  pragmatisme de 
J. Dewey, en raison de son insistance sur la non-séparation entre le savoir de sens commun et le savoir scienti�que (Cometti, 2010).
Dans la théorie de la « science-action », comme dans d’autres théories du « paradigme actionnel », la connaissance de l’action passe par la 
reconnaissance de l’intentionnalité du sujet agissant. Par conséquent, la question des « savoirs d’action » et de leur énonciation, c’est-à-dire 
de « la communication par des acteurs-énonciateurs d’énoncés relatifs à la génération de séquences actionnelles construites  et considérées 
comme e�caces par eux-mêmes » (Barbier & Galatanu, 2004, p. 22) devient un enjeu théorique et méthodologique central. 
S’immergeant à son tour dans ce paradigme actionnel, l’analyse des pratiques enseignantes s’est construite autour des deux préoccupations 
majeures : la formation et la recherche. En tant que stratégie de formation, l’analyse des pratiques consiste en une « large variété de dispositifs 
qui ont en commun de considérer les pratiques à la fois comme sujet de ré�exion (à travers leur analyse) et but (conceptualiser les pratiques 
pour les améliorer) de la formation. Les pratiques des formés constituent donc le point de départ (ces pratiques peuvent être relatées, vision-
nées ou directement observées), le groupe de formation se donnant pour tâche de les analyser. Les chercheurs participent au travail d’analyse, 
jouent un rôle de formateur et, dans le même temps, se trouvent en position de repérer des éléments de connaissance des pratiques qu’ils 
pourront intégrer à leur recherche » (Bru, 2002, p. 66). Cette stratégie fait partie de « l’approche par compétences » de « 3e génération », 
qui a cours actuellement en formation des maîtres, et qui valorise à la fois l’apprentissage par l’expérience et la pratique ré�exive incluant 
l’explicitation des théories personnelles (Guillemette & Gauthier, 2008). À l’instar de ce qui se passe dans d’autres milieux de travail et de 
formation, ce modèle, construit autour des concepts-clés de « compétence », « professionnalisation » et « réflexivité », conjugue les objec-
tifs de l’amélioration des pratiques et du développement professionnel des praticiens (Blanchard-Laville & Fablet, 2000; Donnay & Charlier, 
2006; Jorro, 2005; Paquay, Altet, Charlier, & Perrenoud, 2006; Wittorski, 2007). En tant que modalité de recherche, l’analyse des pratiques vise 
à « constituer un corps structuré de connaissances relatives aux pratiques enseignantes, rassembler et confronter des éléments de description, 
de compréhension et d’explication relatifs aux pratiques enseignantes » (Bru, 2002, p. 68). Dans cette optique, diverses approches théoriques 
et méthodologiques sont élaborées a�n de rendre intelligible «  l’activité professionnelle située des enseignants (…) orientée par des �ns, des 
buts, des normes » et « traduisant les savoirs, les procédés et les compétences -en-actes d’une personne en situation professionnelle» (Altet, 
Blanchard-Laville, & Bru, 2001, p. 14). La distinction, sinon la distanciation, des modèles descriptifs « de la pratique » et des modèles pres-
criptifs « pour la pratique » est ici mise de l’avant : il s’agit d’utiliser l’analyse de pratiques pour élaborer des modèles théoriques susceptibles 

1.	 	Les	pratiques	d’enseignement	étant	définies	en	tant	qu’	«	activité	déployée	par	l’enseignant	en	situation	de	classe,	dans	le	but	affiché	que	ses	élèves	s’engagent	ou	
poursuivent	leur	activité	en	vue	d’apprentissage»	(Talbot, 2005, p. 35)
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de confrontation au plan de leurs assises théoriques et méthodologiques et de leurs résultats (Bru, 2002; Crahay, 2002).
Quelle que soit l’orientation privilégiée – formation ou recherche – les dispositifs d’analyse des pratiques consistent à amener les enseignants 
à produire des discours – oraux ou écrits –  au sujet de leur action professionnelle. Ces dispositifs recourent de plus en plus souvent aux 
diverses méthodes de « rétrospection suscitée », qui permettent au sujet de commenter son activité après sa réalisation, habituellement en 
visionnant un enregistrement vidéo de celle-ci. Plusieurs de ces méthodes ont été élaborées dans le cadre des sciences du travail de tradi-
tion francophone - en ergonomie et en psychologie ergonomique - dans le but d’accéder à ce qui est « implicite dans l’activité réelle » (Clot, 
Faïta, Fernandez, & Scheller, 2000; �eureau, 2004; Vermersch, 2003). Ces méthodes et leurs cadres théoriques suscitent depuis une dizaine 
d’années un véritable engouement de la part des chercheurs s’intéressant aux pratiques enseignantes (Yvon & Saussez, 2010a). 
Les approches théoriques et méthodologiques issues des sciences du travail peuvent compléter utilement des approches sociologiques ou 
pédagogiques de l’enseignement dans une perspective de recherche pluri-ou interdisciplinaire (Amigues, Félix, & Saujat, 2008; Yvon & Saus-
sez, 2010b). Plusieurs équipes de recherche se sont engagées, d’ores et déjà, dans cette voie (Barbier & Galatanu, 2004; Goigoux, 2007; Vina-
tier & Altet, 2008). C’est dans une visée semblable que Lenoir et ses collègues, œuvrant dans le cadre du CRIE et de la CRCIE, ont proposé 
d’enrichir le cadre conceptuel qu’ils ont élaboré pour analyser les pratiques d’enseignement en recourant à certains concepts de la psychologie 
ergonomique (Bouillier-Oudot, 2007; Lenoir, 2007; Lenoir et al., 2007). Parmi ceux-ci, le concept de « compétence incorporée » – avancé 
par J. Leplat qui est une �gure majeure de la psychologie ergonomique française – joue un rôle particulier. En e�et, il a été rapproché du 
concept d’habitus, central dans la théorie de la pratique élaborée par Bourdieu (1980, 1987, 1994) sur laquelle s’appuie le cadre conceptuel 
d’analyse des pratiques d’enseignement élaborée par les chercheurs de la CRCIE et du CRIE (Lenoir, 2007; Lenoir et al, 2007). Notons qu’un 
rapprochement semblable a également été proposé par Perrenoud (1994, 2001a, 2001b), qui a eu recours à la perspective développementale 
piagétienne pour décrire les savoir-faire professionnels des enseignants en tant que des « habitus »  compris comme l’ensemble de schèmes 
cognitifs d’un sujet. Toutefois, la question des implications méthodologiques d’un tel rapprochement a été peu abordée par les chercheurs. 
Or, comme dans la perspective théorique élaborée par Bourdieu, le concept d’habitus renvoie aux schèmes d’action et de perception qui 
fonctionnent sans recours à la conscience ni au discours d’explicitation, il a soulevé, de ce fait, de nombreuses questions quant à la possibi-
lité et la pertinence d’accéder à ce qui est implicite dans les pratiques, surtout quant à la capacité d’un « agent » de ré�échir sur sa pratique 
(de Singly, 2002; Tupin & Dolz, 2008). On peut se demander si le rapprochement conceptuel entre les concepts d’habitus et de compétence 
incorporée permet de clari�er les aspects méthodologiques des dispositifs d’analyse des pratiques, notamment en ce qui concerne l’emploi 
des méthodes de rétrospection suscitée, élaborées en psychologie ergonomique et psychologie du travail dans la visée expresse d’aider les 
praticiens à expliciter l’implicite de leurs actions professionnelles, autrement dit, à exprimer ce qui n’est pas immédiatement accessible à la 
conscience du sujet agissant. 

1.2 Objectifs
Dans cet article, nous proposons d’approfondir le rapprochement conceptuel entre les concepts d’habitus et de compétence incorporée dans 
une perspective complémentaire à celle proposée par Lenoir (2007) en situant le concept de compétence incorporée dans son cadre théorique 
de référence, i.e. la théorie psycho-ergonomique deLeplat. Tout d’abord, nous procédons à la comparaison des  principaux traits constitutifs 
de ces deux concepts a�n de mieux cerner la portée du rapprochement proposé. Ensuite, nous utilisons le résultat de cette analyse pour 
préciser l’idée de la « logique pratique » d’une part, et, d’autre part, pour ré�échir aux implications méthodologiques de ce rapprochement 
s’agissant des dispositifs d’analyse des pratiques recourant aux méthodes de rétrospection suscitée. En�n, en conclusion, nous discutons des 
limites de l’interprétation proposée. 
Soulignons que l’analyse proposée est nécessairement limitée, car nous sommes d’accord avec Lenoir lorsqu’il a�rme que le concept d’habi-
tus est « plus large et plus riche socialement et historiquement que celui de routines ou de compétences incorporées » (Ibid. p. 5). Étant donné 
la position centrale de ce concept dans l’œuvre de Bourdieu, il est facile de s’en convaincre, ne serait-ce qu’au vu des débats et des commen-
taires souvent passionnés qu’il a suscités (Bouveresse & Roche, 2004; de Fornel & Ogien, 2011; Lahire, 1999; Robbins, 2000). Néanmoins, la 
ré�exion que nous proposons s’inscrit dans la voie tracée par certains chercheurs qui mettent en garde contre le traitement réi�é du concept 
d’habitus, à la façon d’une « boîte noire » (Corcu�, 1999), ou encore d’un simple « concept sensibilisant » (Cicourel, 2004, p. 163), « formulé 
dans un langage reposant sur cadre théorique qui ne requiert pas une observation directe de l’action ou des comportements sociaux ». Par 
ailleurs, tout en reconnaissant les mérites des approches psycho-ergonomiques, nous faisons nôtre cette recommandation formulée par Faïta 
(2003, p. 22), selon laquelle  il ne su�t pas simplement de « transposer à la sphère des activités enseignantes les acquis enregistrés en ana-
lyse du travail pour triompher de la di�culté à dire le travail enseignant ». Au contraire, il importe d’examiner dans quelle mesure « de tels 
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emprunts méthodologiques et théoriques peuvent féconder la recherche  pédagogique et sociologique concernant l’enseignement » et, pour 
ce faire, d’entreprendre  « un examen minutieux et rigoureux des fondements de ces méthodes, de leurs forces et de leurs faiblesses ainsi que 
des implications de leur usage (Yvon & Saussez, 2010b, p. 1). 

2. Habitus, compétences incorporées et « la logique pratique »  

Les origines et les caractéristiques du concept d’habitus et ses liens avec la pratique ont été analysés par Lenoir (2007) dans un document de 
ré�exion citant abondamment les écrits de Bourdieu consacrés en premier lieu à sa théorique de la pratique (Bourdieu, 1980, 1987, 1994). 
Il y a proposé de recourir au concept d’habitus pour mieux comprendre la question du « rapport pratique à la pratique », soit celui de la 
« logique de la pratique » des enseignants, qui s’exprime par «des schèmes pratiques, opaques à eux-mêmes, sujets à varier selon la logique de 
la situation, le point de vue, presque toujours partiel, qu’elle impose » (Bourdieu, 1980, p. 26).  Pour introduire le concept, Lenoir a choisi un 
extrait bien connu du livre « Le sens pratique » (Bourdieu, 1980, p. 88-89, loc cit. par Lenoir, 2007, pp.8-9) qui dé�nit l’habitus en tant que : 
« conditionnements associés à une classe particulière de conditions d’existence produisent des habitus, systèmes de dispositions durables 
et transposables, structures structurées prédisposées à fonctionner comme structures structurantes, c’est-à-dire en tant que principes 
générateurs et organisateurs de pratiques et de représentations qui peuvent être objectivement adaptées à leur but sans supposer la visée 
consciente de fins et la maîtrise expresse des opérations nécessaires pour les atteindre, objectivement « réglées » et « régulières » sans être 
en rien le produit d’obéissance à des règles et, étant tout cela, collectivement orchestrées sans être le produit de l’action organisatrice d’un 
chef d’orchestre ». 
Comme nous l’avons mentionné plus haut, Lenoir relève dans cet article la parenté du concept d’habitus avec celui des «  compétences 
incorporées » qui sont « facilement accessibles, di�cilement verbalisables, peu coûteuses sur le plan de la charge mentale, di�cilement 
dissociables, très liées au contexte » et qui « s’expriment bien dans l’action, mais moins bien ou pas du tout par le discours » (Leplat, 1997, p. 
141-142, loc cit. par Lenoir, 2007, p. 5-6). 
Pour sa part,  Leplat évoque le concept bourdieusien d’habitus dans ses articles consacrés à la question des compétences incorporées et des 
automatismes, en recourant à la même dé�nition de l’habitus que celle utilisée par Y. Lenoir (Leplat, 1997, p. 144, voir aussi Leplat, 1995, 
2005). Il y propose de considérer l’habitus comme une sorte particulière de compétence incorporée, manifestée dans « la vie pratique (…) tis-
sée d’activités qui se déclenchent et se déroulent de manière adaptée aux circonstances, au sens où leurs résultats correspondent aux attentes 
de l’individu et plus généralement de la société, sans avoir fait l’objet d’une ré�exion ou d’une plani�cation préalable (Ibid., p. 143). 
Pour analyser la portée conceptuelle de cette comparaison entre habitus et compétence incorporée, nous partons de la prémisse selon laquelle 
le concept de compétence incorporée ne peut être compris en dehors de son inscription dans un réseau conceptuel plus large, construit 
autour du concept de « compétence »2, introduit en ergonomie et psychologie ergonomique pour « expliquer et non seulement décrire » les 
conduites dans les situations de travail (de Montmollin, 2001, p. 11). Il y a remplacé progressivement celui d’habileté cognitive,  marquant 
l’évolution de l’analyse du travail du béhaviorisme vers le cognitivisme et la modélisation de l’activité « centrée sur la personne ». On peut 
suivre les traces de ce changement dans les écrits de Leplat et de ses collègues publiés dans les années 80 (Leplat, 1986, 1988; Leplat & Pail-
hous, 1981) qui conduisent �nalement à l’adoption, par cet auteur, du concept de compétence en lieu et place de celui d’habileté cognitive 
dans son texte intitulé « Compétence et ergonomie » (1991). Considérant les deux termes comme équivalents, il y propose de caractériser la 
« compétence » en employant des termes similaires à ceux qu’il a utilisés antérieurement pour décrire l’habileté cognitive. Nous prenons ici 
cette équivalence pour acquise, mais respectons la terminologie des textes originaux de Leplat, dont trois sont consacrées spéci�quement à 
la problématique des compétences ou habiletés incorporées (1988, 1995, 2005)3.

2.1 Habitus vs compétence incorporée : perspectives croisées
Considérant la dé�nition et la théorisation de l’habitus retenue et discutée par Y. Lenoir, nous avançons que les principales caractéristiques 
de l’habitus identi�ées par ce chercheur dans la théorie de Bourdieu sont les suivantes : 
• L’habitus est une structure structurée et « incorporée » de « schèmes » de perception, cognition et action;
Ces schèmes intériorisés sont :
•  le résultat de l’intériorisation des structures objectives ou pratiques sociales;
2  Comme le mentionne explicitement Leplat (1997, p. 155) « Les compétences incorporées l’étant dans des compétences plus larges, il sera toujours  important de 
les articuler  avec ces dernières ». 
3  La plupart des articles cités ont fait objet de reproduction dans des livres édités ultérieurement par J. Leplat. Dans la suite de cet article, nous référons habituelle-
ment à l’édition livresque.
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•  de l’ordre de la logique « pratique »;
• inconscients, tacites, implicites.
De plus, ils sont 
structurants, c’est-à-dire génératifs des « pratiques extériorisées » qui consistent en conduites 
• �nalisées;
• adaptatives;
• économiques et optimales.
Dans les sections suivantes, nous passons en revue ces huit caractéristiques principales en les comparant à celles du couple conceptuel « com-
pétence/compétence incorporée » élaborées dans la perspective de la psychologie ergonomique représentée ici par la théorie de J. Leplat.

2.1.1 Structure intériorisée et incorporée des schèmes
Dans la théorie de la pratique de Bourdieu, l’habitus est une  structure structurée intériorisée et « incorporée » de schèmes de pensée, de 
perception et d’action, appelés soit « schèmes informationnels ou interprétatifs », soit « schèmes moteurs » ou « automatismes corporels ». 
Dans la perspective psycho-ergonomique, c’est le concept de compétence qui correspond à « la face interne » de l’activité, constituant  un 
« système abstrait sous-tendant la performance » (Leplat, 2001, p. 43).  Il décrit les « structures intériorisées » acquises et mises en œuvre 
dans le travail et centrées sur le « savoir comment » et non pas seulement sur le « savoir que », ce qui met de l’avant les liens indissociables 
entre l’action, la perception et la cognition. Pour préciser le caractère hiérarchisé des ensembles des compétences, J. Leplat s’est appuyé sur 
les théories développementales de Piaget et de Bruner (1970), mais surtout sur la théorie de l’activité de Leontiev (1975)4 et a proposé qu’une 
« compétence » constitue un ensemble coordonné de schèmes structurés de façon hiérarchique qui « s’emboîtent les unes dans les autres ». 
L’élaboration d’une telle structure passe par « l’incorporation d’unités préalablement acquises dans une unité plus large qui deviendrait elle-
même ultérieurement l’unité élémentaire d’une unité supérieure », a�rme ainsi ce chercheur (1988, p. 155). La compétence incorporée fait 
donc toujours partie d’un ensemble progressivement structuré et stabilisé « de savoirs et de savoir-faire, de conduites-types, de procédures-
standard, de types de raisonnement que l’on peut mettre en œuvre sans apprentissage nouveau » (de Montmollin, 2001, p. 1).

2.1.2 Schèmes résultants de l’intériorisation des structures objectives ou des pratiques
Bourdieu conçoit la genèse de l’habitus est décrite en tant qu’intériorisation progressive des «  structures objectives du premier ordre », 
des « pratiques sociales », des « structures sociales » (Lenoir, 2007, p. 15). Il s’agit d’un ensemble de dispositions sociales « acquises par la 
socialisation avant tout primaire (au sein de la famille, du milieu immédiat et de l’école) » (Ibid,). Ce processus de « socialisation », d’« accul-
turation », d’« inculcation » ou d’« acquisition progressive » des structures objectives, qui constituent l’héritage culturel – résultat objectivé 
de l’histoire des générations antérieures dans une culture donnée – s’e�ectue « en accord avec l’idéologie sociale dominante » (Ibid, p. 9). Y. 
Lenoir souligne la �liation durkheimienne de l’idée du processus éducatif en tant que « socialisation méthodique  de la jeune génération ». 
Cette « socialisation primaire » conduit à la formation des habitus « primaires »,  inculqués depuis la naissance  qui, en interagissant avec 
l’habitus professionnel, acquis durant leur formation et au contact des enseignants en exercice, détermineraient dès lors fortement leurs 
pratiques d’enseignement » (Ibid, p. 15). 
Dans la perspective psycho-ergonomique, l’hypothèse du caractère acquis des compétences est essentielle. Elle conduit à étudier les méca-
nismes de l’apprentissage mis en œuvre et distingués en fonction de l’intention d’apprendre (apprentissage intentionnel ou implicite) et 
des caractéristiques des situations d’apprentissage (formelle ou informelle). On s’y intéresse notamment à l’apprentissage par l’action, i.e. 
par l’exercice répétitif et prolongé d’une tâche (ang. practice), se traduisant par l’universalité de « la loi de la pratique » (Newell & Rosen-
bloom, 1980), à l’apprentissage intentionnel par imitation ou par observation, celui qui s’e�ectue par « essais et erreurs », ou par la « pro-
céduralisation » des connaissances déclaratives sur l’action transmises verbalement au sein des groupes de travail ou dans des situations 
d’enseignement formel.
 Les « compétences incorporées » appelées aussi  « automatismes » constituent dans cette perspective le stade avancé du développement des 
compétences, qu’il s’agisse de multiples automatismes qui jalonnent la vie quotidienne ou des automatismes acquis et mis en œuvre dans le 
travail. Leur apparition renseigne sur les transformations de la structure de la compétence, que J. Leplat explique en recourant notamment 
à la théorie de l’activité de Leontiev (1975), qui décrit la  structure cognitive de l’activité en termes d’une hiérarchie d’« actions » et d’« opé-
rations ». Les actions correspondent aux « processus soumis à la représentation du résultat qui doit être atteint, c’est-à-dire un processus 
soumis à un but conscient » (Leontiev, 1975, p. 113). Elles sont susceptibles de transformation progressive en opérations, à la suite de l’incor-
4.	 Soulignons que la théorie de l’activité de Léontiev recourt à son tour au concept piagétien de schème.



| 74

poration (englobement, emboîtement) d’une action dans une autre. Ce faisant, les actions « perdent » leur caractère conscient et deviennent 
des automatismes, dont plusieurs propriétés cognitives sont retenues par Leplat (en suivant Perruchet, 1988; Schneider & Shi�rin, 1977): 
l’absence de « charge mentale », e�acement de la conscience de l’e�ort, l’absence de contrôle attentionnel traduisant le caractère obligatoire 
et non délibéré de l’automatisme.

2.1.3 Schèmes inconscients, tacites, implicites
Dans la théorie bourdieusienne, les schèmes constitutifs de l’habitus sont  inconscients et tacites, ils agissent de manière implicite sur les pra-
tiques et les rendent adéquates au regard de cet habitus (Lenoir, 2007, p. 13). L’habitus « permet aux humains d’adopter de manière largement 
inconsciente des conduites en accord avec la lecture du réel qu’ils font par le biais des habitus incorporés du monde social », ils fonctionnent 
« sans recours à la conscience et au discours d’explicitation » (Ibid, p. 15).
Dans la perspective psycho-ergonomique, les compétences automatisées méritent le quali�catif de « tacites », « implicites » ou d’incorpo-
rées », puisque le sujet sait faire, mais ne peut dire comment il le fait (Leplat, 1995), autrement dit, il est incapable de « témoigner inten-
tionnellement par une réponse symbolique de la nature d’un processus ou d’un événement » (Perruchet, 1988, p. 35). De façon générale, 
l’automatisation d’une compétence conduit à la « refermer sur elle-même », à lui faire perdre sa motivation cognitive, ce qui fait que le sujet 
« ne sait plus » justi�er sa procédure. Certaines compétences, acquises par l’action ou par l’observation, n’ont jamais été accompagnées de la 
médiation langagière et nécessiteront un travail spéci�que de construction de leur signi�cation verbale.

2.1.4 Schèmes pratiques
Pour Bourdieu, les schèmes sont « pratiques », c’est-à-dire « ne détiennent qu’un degré relatif de cohérence » (Lenoir, 2007, p. 12). Ils consti-
tuent une « cognition de l’agir » qui ne vise pas « le savoir pour le savoir », mais la « vérité pratique », soit la certitude d’agir et l’e�cacité 
pratique (Ibid. p. 11). 
La perspective psycho-ergonomique s’intéresse en premier lieu aux compétences qui sont �nalisées par les tâches de travail (et non pas aux 
activités « contemplatives »). Celles-ci se caractérisent par leur aspect fonctionnel, exprimant de façon prioritaire celles des propriétés des 
objets qui sont pertinentes pour l’action. Ces « représentations fonctionnelles » (Leplat, 1985) - semblables en cela aux « savoirs pratiques 
autonomes » (Amalberti, 2001), « savoirs d’action » (Barbier, 1996), ou « représentations pour l’action » (Fassina, Rabardel, & Dubois, 1993) 
- se caractérisent donc par «  l’absence possible de scienti�cité: elles sont considérées satisfaisantes si elles permettent d’atteindre le but » 
(Leplat, 1995, p. 109). Cette conception centrée sur le caractère « pratique » des structures cognitives « où s’articule tout ce avec quoi l’opé-
rateur réalise une tâche » (de Montmollin, 2001, p. 13) est partagée aujourd’hui par la majorité des chercheurs en psychologie ergonomique. 
La déformation fonctionnelle et la sélectivité des traits des situations considérées comme pertinentes pour l’action permettent « l’anticipation 
du résultat de sa propre action ou de celle du mécanisme qu’il dirige ou qui intervient dans son action » (Leplat, 2000, p. 244). Ici, également, 
on note l’in�uence du concept piagétien du schème et de sa fonction de « précorrection » essentielle dans la régulation de l’action (voir aussi 
la section suivante).

2.1.5 Schèmes structurants et génératifs
Une caractéristique essentielle des schèmes constitutifs de l’habitus dans la perspective bourdieusienne est leur potentiel générateur des 
pratiques e�ectives. L’habitus est la « grammaire génératrice » des pratiques, ou le « principe générateur » qui rend possible l’extériorisation 
de l’habitus en pratiques. Ainsi, les schèmes de « classement et de division » permettent de « classer et de diviser » selon les principes qu’ils 
représentent. La fonction structurante de l’habitus est ainsi liée à l’anticipation : la pratique future est déjà préformée, elle « contient déjà la 
certitude des opérations à venir » (Lenoir, 2007, p. 15), elle est potentiellement contenue dans les schèmes interprétatifs incorporées. Les 
termes de « dispositions » ou « prédispositions » utilisés par Bourdieu renvoient également, à l’idée d’un « potentiel » d’actualisation des 
schèmes ou de l’extériorisation de l’intériorisé. 
Dans la perspective psycho-ergonomique les compétences sont génératives, car elles ont « le potentiel » de se manifester dans l’action, en tant 
que « dispositions stables » qui permettent d’engendrer une certaine performance, c’est-à-dire l’activité e�ectivement réalisée pour répondre 
aux exigences d’un certain type de tâche. Le concept de compétence révèle ainsi, outre sa relation étroite avec celui de « savoir-faire », sa 
parenté avec deux autres termes « souvent expliqués l’un par l’autre et interchangeables », ceux d’« expertise » et de « capacité » (Leplat, 
1991, p. 264). Leur caractéristique commune semble résider dans le « potentiel d’engendrement » de l’action qui fait que la compétence peut 
être « mobilisée » dans un certain objectif et permet au sujet de réaliser une certaine « performance ». Cependant, là s’arrête l’analogie avec 
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la distinction compétence/performance popularisée par la théorie linguistico-cognitive de Chomsky et évoquée également par Bourdieu, 
étant donné que le noyau dur de la théorie chomskyenne est innéiste, alors que la compétence – et l’habitus – sont des « capacités acquises ».

2.1.6 Schèmes extériorisés en conduites �nalisées
L’extériorisation de l’habitus consiste en conduites �nalisées : l’habitus se manifeste sous forme de conduites qui « prennent la forme de 
séquences objectivement orientées par référence à une �n, sans être nécessairement le produit, ni d’une stratégie consciente, ni d’une déter-
mination mécanique » (Lenoir, 2007, p. 10). Il s’agit de « conduites diversi�ées, à la limite in�nies, qui sont considérées comme raisonnables, 
acceptables dans les limites des régularités objectives, en harmonie avec la logique du champ social concerné, et par là, possiblement sanc-
tionnées positivement » (Ibid, p. 9). Ces conduites ne sont ni entièrement conscientes (plani�ées), ni entièrement inconscientes.
Les compétences sont mises en œuvre dans des conduites �nalisées puisqu’« elles caractérisent la mise en jeu des connaissances en vue de la 
réalisation d’un but » (Leplat, 2001, p. 42). C’est pourquoi « le  concept de compétence doit toujours être spéci�é : on est compétent pour une 
tâche ou une classe de tâches » (Ibid. p.  43). Elles sont relatives à une tâche : on est « habile à »  et « pour » quelque chose : toute habileté se 
dé�nit ainsi par la classe de tâches qu’elle permet d’accomplir. Ce caractère �nalisé de compétence est en lien étroit avec leur caractère « adap-
tatif » d’une part et  « pratique » de l’autre,  soit un « système de connaissances qui permettra d’engendrer l’activité  répondant aux exigences 
des tâches d’une certaine classe » (Ibid. p. 44). 

2.1.7 Schèmes permettant des conduites adaptatives
L’habitus permet des conduites adaptatives, car « la pratique inclut une part importante d’invariance et une part d’adaptabilité à la situation » 
(Lenoir, 2007, p. 15). Les conduites prennent forme de « stratégies potentielles qui permettent des ajustements aux situations» (Ibid, p. 10) ce 
qui assure au sujet une certaine « autonomie » lui permettant de « s’adapter ou d’inventer des moyens face à des situations nouvelles a�n de 
remplir des fonctions usuelles » (Ibid.). Ainsi, l’autonomie du sujet (ou de l’agent, selon Bourdieu) semble être liée en premier lieu à l’idée de 
« stratégie », mais en même temps les « stratégies mises en œuvre ne sont ni du ressort d’une activité consciente, même si elles sont orientées 
vers une �n, ni du ressort d’un déterminisme mécanique » (Ibid.).
Quant aux compétences telles qu’elles sont décrites dans la perspective psycho-ergonomique, elles permettent des conduites adaptatives : « le 
sujet sait traiter les situations qu’il n’a pas encore rencontrées, il sait mettre en jeu de façon originale ses connaissances, il sait aussi trouver 
des activités vicariantes qui permettront d’atteindre le but �xé par des voies originales quand les moyens habituels ne sont pas accessibles » (J. 
Leplat, 2000, p. 196-197). Ainsi, lors de la perturbation de l’activité, le sujet compétent réorganise son activité, car il est capable de la réguler à 
plusieurs niveaux d’abstraction  (Ibid. p. 213). La coordination hiérarchisée des compétences à la suite de leur apprentissage permet ainsi soit 
l’activation soit l’inhibition des automatismes et le passage d’un mode de fonctionnement automatisé à un mode de fonctionnement délibéré.

2.1.8 Schèmes permettant des conduites économiques et optimales
L’habitus permet des conduites économiques et optimales, c’est-à-dire commodes, faciles d’usage et e�caces en fonction du décryptage 
réalisé de la situation. Ces conduites se caractérisent par une « logique pratique » qui « s’inscrit dans l’immédiateté et l’urgence de l’action et 
requiert, dans ce contexte �ou et multiforme, le sacri�ce de la rigueur au pro�t de la simplicité et de la généralité » (Bourdieu, 1980, p. 144, 
cit. Ibid. p. 11).  
De façon similaire, les compétences assurent des conduites e�cientes, en donnant au sujet la possibilité d’atteindre le même but avec un coût 
moindre (Leplat, 1988, p. 163) et se traduisent en économie cognitive ou physique et l’optimalité de la conduite. J. Leplat (1988; 2005) décrit 
les conséquences positives et négatives de l’automatisation des compétences. Du côté positif, il retient l’augmentation de la vitesse d’exécution 
d’une tâche, l’accroissement de la stabilité dans l’exécution, l’accroissement de la disponibilité des actions pertinentes se traduisant à la fois 
par une e�cacité et une e�cience accrues. C’est aussi grâce aux compétences incorporées et à leurs propriétés que peuvent se développer 
des compétences de plus haut niveau, en raison de la diminution de la charge mentale et du contrôle attentionnel nécessaire pour traiter des 
aspects routiniers de l’activité. Ces aspects positifs ont leur revers, ainsi la résistance aux facteurs perturbateurs ou la dépendance réduite à 
l’égard de l’environnement peut conduire à la rigidité et à la perte du caractère adaptatif de la compétence; l’autonomie garante de son e�ca-
cité s’accompagne de « l’indivisibilité de l’automatisme » qui fait qu’il est di�cile de le modi�er; l’absence de contrôle conduit aux erreurs (les 
ratés et les lapsus) ou au déclenchement intempestif d’une action.

2.2 Habitus en tant que compétence incorporée : une approche cognitive de la « logique pratique »
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À la lumière de la comparaison réalisée, nous proposons que les principales caractéristiques évoquées par Y. Lenoir dans sa description du 
concept bourdieusien d’habitus se retrouvent dans le couple « compétence/compétence incorporée » tel que théorisé par J. Leplat : il s’agit 
d’un construit théorique qui désigne les structures cognitives,  acquises par l’apprentissage et génératrices des conduites externes. Le recours 
au concept piagétien de schème constitue une trame de fond commune aux deux perspectives, qui mériterait d’être plus amplement analysée.5

Pour Bourdieu, les schèmes pratiques formant l’habitus individuel peuvent être stratégiques et objectivement adaptés à leur but sans suppo-
ser la visée consciente de �ns et, dans ce sens, ils feraient économie de l’intention, de la conscience et de la volonté. Cette apparente contra-
diction a donné lieu à de nombreuses critiques. Par exemple, Alexander  (2000, p. 81) relève que le terme même de « stratégie inconsciente » 
est un oxymoron contreproductif,  Héran (1987) le traite de « monstruosité sémantique », tandis que Andreani (1996, p. 62) considère que 
le balancement continuel de Bourdieu entre l’idée d’habitus en tant qu’ars inveniendi engendrant des stratégies, et l’idée structuraliste du 
schème social organisateur « mystérieusement incorporé », est « �nalement assez stérile » et ne permet pas de rendre compte du fait que le 
sujet, bien qu’il puisse être ignorant des « règles du jeu », « n’est pas non plus totalement ignorant, et c’est pourquoi il peut aussi les contester, 
s’en détacher, s’en désintéresser, et chercher à repenser le jeu ». 
La théorie de développement des compétences élaborée par Leplat présente l’avantage de dépasser ces apparentes contradictions en précisant, 
d’une part, les mécanismes responsables du caractère non conscient de certaines compétences et, d’autre part, le fait que l’activité peut être 
réalisée en s’appuyant sur les deux registres – conscient et contrôlé vs inconscient et non contrôlé – dépendamment des caractéristiques envi-
ronnementales, du niveau d’expertise, des motifs et des buts du sujet. En constatant que la plupart des modèles cognitivistes comportent un 
niveau qui correspond plus ou moins à celui des compétences incorporées, Leplat  rappelle qu’il s’agit en fait d’une idée fort ancienne, comme 
en témoigne cette phrase de Condillac : « Il y a en quelque sorte deux moi dans chaque homme, le moi d’habitude et le moi de ré�exion » (Le-
plat, 2005, p. 55, voir aussi 1997, p. 145). Pour Leplat, l’habitus est une  sorte d’automatisme qui possède toutes les caractéristiques des auto-
matismes décrits par ailleurs, mais qui s’en distingue par son mécanisme d’apprentissage non intentionnel, à savoir « l’imprégnation sociale » 
et par un champ d’acquisition et d’application plus large, concernant « les tâches variées, plus étendues et moins bien dé�nies » (Leplat, 2005, 
p. 53). Et comme les situations de travail font partie du « monde social » et mobilisent de nombreuses « compétences incorporées sociales », 
elles sont aussi le lieu de l’apprentissage par l’imprégnation, par l’observation ou par l’imitation des «  maîtres » ou des « pairs », bref, par un 
« mimétisme », conçu comme « l’identification globale et spontanée au modèle » par Rey (2006, p. 85).
Dans les deux cadres théoriques, ces construits remplissent une fonction médiatrice similaire puisqu’ils permettent de décrire l’internalisa-
tion et l’externalisation des signi�cations des conduites et des pratiques sociales. Dans ce sens, le rapprochement conceptuel entre habitus 
et compétence incorporée envisagé par Lenoir conduit en premier lieu à clari�er le statut théorique du concept d’habitus en lui attribuant 
un contenu ontologique : si l’habitus est une structure cognitive « incorporée », car située à l’intérieur du « corps individualisé », elle ne 
se réduit pas à la corporalité, mais possède une autonomie irréductible.  L’interprétation du concept d’habitus élaborée par Lenoir semble 
ainsi s’orienter vers la reconnaissance de l’autonomie du mental, permettant de diminuer le déterminisme de la théorie bourdieusienne et de 
transformer « l’agent » en « sujet » des pratiques. Concevoir l’habitus en termes de structures cognitives individualisées dans un processus 
onto-socio-génétique unique permet ainsi d’éviter le danger de considérer les individus comme des « idiots sur-acculturés » (Bohman, 2011).
Diverses interprétations « mentalistes» du concept d’habitus ont ainsi été proposées, en sociologie et en psychologie sociale, a�n de concilier 
l’agentivité pratique et les contraintes culturelles et sociales (Alexander, 2000; Bohman, 2011; Bronckart & Schurmans, 1999; Corcu�, 1999; 
de Singly, 2002; Hilgers, 2006; Lahire, 1999; Lizardo, 2004; Ogien, 2011; Ramognino, 2000). Comme le remarque Ramognino (2000), c’est 
en réintroduisant explicitement les activités cognitives au cœur de la pensée sociologique que Bourdieu est amené à proposer que « l’ana-
lyse des structures objectives trouve son prolongement logique dans l’analyse des dispositions subjectives, faisant ainsi disparaître la fausse 
antinomie ordinairement établie entre la sociologie et la psychologie sociale » (Bourdieu, 1992, p. 21)6. Dans cette optique, l’enjeu principal 
de la théorie de la pratique est de préciser les processus et les mécanismes impliqués dans l’acquisition des habitus individuels, au-delà du 
« conditionnement » évoqué par Bourdieu. Comme le souligne Lahire (1999, p. 131) il s’agit-là d’une tâche essentielle a�n de dépasser la 
rhétorique de l’intériorisation de l’extériorité et de toutes les théories de « socialisation » ou de l’ « inculcation », qui laissent dans le vide les 
questions de « quoi » et de « comment » de ces processus7.

La théorie de J. Leplat, qui est représentative des théories cognitives8  développées dans le champ de la psychologie ergonomique franco-
5.	 Voir	par	exemple,	Bronckart	et	Schurmans	(1999)	et	les	articles	cités	de	Perrenoud	(1994,	2001a,	2001b).
6.  Et comme l’opposition de l’individuel et du collectif a constitué un axe structurant pour la sociologie, notamment dans la tradition durkheimienne,  on ne doit 
pas s’étonner que le concept d’habitus a contribué à réveiller les inquiétudes « identitaires » des sociologues, en interrogeant la spécificité du regard sociologique sur le réel 
(Corcuff, 2005; Martuccelli, 2004) et même les fondements ontologiques de la sociologie (Berthelot, 2000; Ramognino, 2000).
7.  Bronckart a proposé ainsi la création d’une « psychologie sociale », tandis que Lahire celle d’une « sociologie psychologique »  …
8.  Qui ne sont pas nécessairement cognitivistes, car, à l’instar d’autres approches développées en psychologie cognitive, elle n’accepte pas  tous les postulats du 
paradigme de traitement de l’information.
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phone, constitue une voie possible permettant de remplir ce « vide », en prenant pour point de départ l’hypothèse selon laquelle  « toute 
pratique humaine, quel que soit le niveau de contraintes ou de spéci�cité imposés par l’environnement social dans lequel elle s’insère, met en 
jeu les processus cognitifs en interaction avec les �nalités de l’action » (Fassina et al., 1993, p. 15). Cette approche situe d’emblée les individus 
dans l’ensemble des pratiques qui constituent leur activité quotidienne, bien qu’elle s’intéresse en premier lieu aux situations de travail ou 
de formation. En considérant que les pratiques forment un entrelacs d’actions �nalisées par les buts que les individus élaborent en fonction 
de leur interprétation de ce qu’ils ont à faire (ou à ne pas faire), cette approche prend également en compte la dimension normative, donc 
sociale, de l’action humaine. Les signi�cations construites dans et pour l’action peuvent faire objet des processus d’intériorisation et d’abs-
traction et mener à la sédimentation de l’expérience sous forme d’invariants cognitifs. Contrairement à l’idée de la mémorisation comprise 
comme « stockage cumulatif », il s’agit ici du développement psychique par la réorganisation continue des contenus et des fonctionnements 
cognitifs (Dubois, 1993). De plus, cette approche permet également de considérer que la déformation fonctionnelle, le laconisme et l’incom-
plétude des « savoirs d’action » constituent des caractéristiques normales  de la « logique pratique », fondée sur le principe de pertinence 
fonctionnelle qui fait que le sujet ne considère dans ses actions que ces « objets » «dont il a quelque chose à faire ou ceux qui déterminent 
ce qu’il y a à faire dans la situation considérée » (Bourdieu, 1980, p. 150). Le caractère relativement indéterminé des structures est essentiel 
pour l’adaptation des pratiques sur divers empans temporels. Ainsi, l’incomplétude, l’incertitude relative et le « jeu » des savoirs d’action n’est 
pas seulement une conséquence, mais une condition de l’adaptation �ne de l’action à la singularité  de la situation (Rabardel, 1993, p. 130). 
On sait que Bourdieu a été conduit à distinguer di�érents types d’habitus pour prendre en compte les particularités des di�érents « champs 
de pratiques » de même que leurs relations réciproques, en proposant par exemple l’idée des habitus « clivés ». Cependant, une telle démarche 
peut conduire rapidement à la prolifération des types d’« habitus » sans apporter nécessairement un gain de compréhension (Chevallier & 
Chauviré, 2010). Si di�érence il y a, elle se situerait plutôt dans les buts de l’activité – pragmatique vs épistémique –  et même alors elle ne 
devrait pas être conçue en termes dichotomiques, puisque les fonctions pragmatiques et les fonctions épistémiques peuvent coexister à des 
degrés di�érents, au sein d’une structure de schèmes (Vergnaud, 1994). Aussi, l’hypothèse de continuité permettrait de relativiser la distinc-
tion que l’on pourrait faire entre habitus et compétence incorporée sur la base de leurs conditions sociogénétiques - l’habitus dénotant en 
premier lieu « l’habitus primaire » sous forme de savoirs d’action du sens commun, élaborés dans la vie quotidienne, tandis que les compé-
tences/compétences incorporées concerneraient en premier lieu l’habitus « professionnel ».
Nous proposons que la question de la relation entre les di�érentes sphères d’activités humaines (la famille, l’école, le travail) et les méca-
nismes de l’internalisation et de l’externalisation des divers types de schèmes pratiques et de leur interaction devrait plutôt être considérée 
dans une perspective sociohistorique et située de l’activité humaine, �nalement très proche des visées du praxéologiques de la théorie de la 
pratique de Bourdieu.  En misant sur la continuité de la connaissance « pratique » et « théorique », elle permettrait de considérer l’existence 
de divers états intermédiaires possibles entre la « réalisation » et la « formalisation » de l’action (Reuchlin, 1973), et entre sa « théorisation » 
et sa « conceptualisation » (Pastré, 1997). 

2.3 Les implications méthodologiques de l’approche cognitive de l’habitus et de la « logique  pratique »
L’in�échissement cognitif du concept d’habitus dans la perspective de la psychologie ergonomique a plusieurs implications méthodologiques. 
Si « l’habileté ou la compétence est un concept abstrait qui ne peut être analysé qu’à travers des manifestations observables de l’activité 
» (Leplat, 2004, p. 103), la verbalisation sur  l’action réalisée constitue une forme des observables provoquées. C’est une méthode indirecte, 
mais la  seule qui permet d’accéder à la signi�cation de l’action du point de vue du sujet. Tout en reconnaissant les di�cultés méthodolo-
giques de la mise en mots des compétences incorporées, Leplat considère qu’elles peuvent être explicitées moyennant les méthodes d’analyse 
appropriées permettant un processus de « prise de conscience et de représentation explicite » (Leplat, 1998, p. 50). Ainsi, les méthodes de 
rétrospection suscitée permettraient d’accéder aux di�érentes compétences  tacites, y compris celles qui ont été développées par l’action 
ou par l’imprégnation et qui n’ont pas été  linguistiquement préencodées. Une telle interprétation présente l’avantage de clari�er plusieurs 
questions méthodologiques sur lesquelles la théorie de la pratique bourdieusienne reste ambiguë, en raison de ses doutes persistants sur la 
capacité qu’aurait un agent de ré�échir sur sa pratique (de Singly, 2002; Tupin & Dolz, 2008). 
La première de ses questions concerne, bien évidemment, la reconnaissance de la parole du praticien comme moyen d’accès privilégié  à la 
signi�cation de son action consciente et potentiellement conscientisable. Cette priorité épistémologique de la connaissance « à la première 
personne » est une condition sine qua non d’une démarche permettant de ne pas appréhender le rapport social de l’extérieur, mais de le saisir 
à travers la pratique d’agents producteurs de sens (Lenoir, 2007). Toutefois, elle remplit des rôles di�érents dans les dispositifs d’analyse des 
pratiques dépendamment des buts qui leur sont assignés. 
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Dans le cadre des dispositifs des analyses de pratiques orientés prioritairement vers la formation, la reconnaissance de la possibilité, pour 
un sujet, d’accéder à son « inconscient cognitif » s’accompagne de celle du rôle de la « prise de conscience » dans le développement cognitif 
de l’adulte : le praticien peut transformer sa compréhension de sa pratique, sa réalisation e�ective, voire de se transformer lui-même. On 
reconnaît ici le postulat de base des chercheurs engagés dans la conception des dispositifs de formation fondés sur la théorie de la « science-
action », et dont les mérites sont nombreux. Nous sommes d’accord avec Lessard (2010, p. 325) lorsqu’il a�rme que ces dispositifs « dans 
la mesure où ils contribuent à développer parmi les enseignants une meilleure prise sur le réel de la classe et une e�cacité améliorée, amé-
lioreront leur capacité à traverser les épreuves du métier, d’en gérer de manière créatrice les tensions et les dilemmes, et qu’ainsi armés, ils 
leur permettront de s’autoriser à participer de façon moins défensive et plus a�rmée aux controverses professionnelles et sociales entourant 
l’enseignement ». Dans ce sens, ces dispositifs reconnaissent explicitement la possibilité, pour les praticiens, de réaliser (et de réussir) ce 
« travail constant et méthodique d’explicitation » envisagé par Bourdieu comme moyen d’accès à la maîtrise ré�exive de ses catégories de 
pensée et d’action (Bourdieu, 1992, p. 112).
Dans le cadre des dispositifs d’analyse des pratiques orientés vers la recherche (y compris la recherche-action), cette reconnaissance ne peut 
toutefois occulter la problématique du statut de « vérité » des discours du sujet. On sait que la possibilité, pour un sujet, d’exprimer « la vérité 
de sa pratique » a été fréquemment questionnée par Bourdieu, ce qui l’a amené à conclure que « l’agent n’est pas mieux placé pour apercevoir 
et porter à l’ordre du discours ce qui règle réellement sa pratique que l’observateur qui a sur lui l’avantage de pouvoir appréhender l’action 
du dehors » (Bourdieu, 1980, p. 152). Bourdieu a insisté sur trois sources de cette prétendue impossibilité. Deux d’entre elles peuvent être 
quali�ées de « psychologiques », alors que la troisième est d’ordre épistémologique, voire axiologique. La première di�culté psychologique 
est en lien avec le caractère « incorporé » et « non conscient » des schèmes pratiques. La deuxième est due à leur caractère situé : les schèmes 
pratiques ne fonctionnant correctement qu’en se déployant dans le temps en situation ou « en acte »: « les agents ne peuvent faire maîtri-
ser adéquatement le modus operandi qui leur permet d’engendrer des pratiques rituelles correctement formées qu’en le faisant fonctionner 
pratiquement, en situation, et par référence à des fonctions pratiques » (Ibid., p. 152). Les méthodes de la rétrospection suscitée qui ont 
été élaborées en ergonomie et en psychologie ergonomique proposent diverses solutions pour surmonter ces di�cultés psychologiques de 
l’accessibilité à « l’inconscient cognitif ». Pour ce faire, elles s’appuient sur des « théories minimales de la verbalisation » quant aux conditions 
psychologiques de la remémoration et de la mise en mots des signi�cations mobilisées dans l’action réalisée (Clot, et al., 2000; �eureau, 
2004; Vermersch, 2003). Leurs assises empiriques et théoriques en font des outils méthodologiques précieux pour l’analyse des pratiques du 
point de vue du sujet, même si elles ne vont pas sans susciter des di�cultés particulières quant à la conceptualisation et l’opérationnalisation 
de l’induction du singulier au général, de la variabilité intra- et interindividuelle et du caractère invariant des pratiques. 
La troisième di�culté soulignée par Bourdieu se révèle plus insidieuse. Elle concerne l’impossibilité, pour le sujet, de tenir un discours 
théorique tout en préservant sa posture de praticien : « Et tout porte à croire que, dès qu’il ré�échit sur sa pratique, se plaçant ainsi dans une 
posture quasi théorique, l’« agent » perd toute chance d’exprimer la vérité de sa pratique, et surtout la vérité du rapport pratique à la pratique: 
l’interrogation savante l’incline à prendre sur sa propre pratique un point de vue qui n’est plus celui de l’action sans être celui de la science» 
(Bourdieu, 1980, pp. 152-153).  Cette idée perpétue en fait l’idée de séparation entre la pratique (et le discours) pratique et la pratique (et 
le discours) théorique, ce dernier se voyant attribuer, en �n de compte, la suprématie dans le processus de connaissance. Du coup, surgit 
le risque d’attribuer « aux scienti�ques et aux acteurs des types de ré�exivité extrêmement di�érents » et de perpétuer ainsi soit « le mythe 
du scienti�que-héros, luttant, par sa propre ascèse ou par co-naturalité géniale à l’esprit scientifique, contre des tendances censées être 
partagées par tout être humain » (Gély, 2000, p. 10), soit de s»imputer le pouvoir de faire des jugements corrects du fait de son « apparte-
nance à une communauté dotée d’un certain idéal et de dispositifs institutionnels qui, dans le meilleur des cas, possibilisent un chemin vers 
cet idéal » (Ibid.). Or, comme le souligne Ambroise (2011, p. 218), cette « illusion scholastique » (que Bourdieu a souhaité combattre…) est 
elle-même « source d’une domination particulière dans laquelle les intérêts prétendument universels des savants emportent, par une sorte de 
transitivité automatique, sur ceux qui pourraient prévaloir dans d’autres champs  de pratique ». On constate que la question de la ré�exivité 
pose de grands dé�s à la sociologie critique de tradition bourdieusienne, qui doit pouvoir « expliquer comment le point de vue critique du 
théoricien peut se développer alors que cette même capacité critique est déniée aux agents dotés d’une connaissance pratique socialement 
limitée et agissant dans un « champ » de contraintes culturelles » (Bohman, 2011, p. 24). Dans la perspective cognitive, il s’agit dès lors 
d’admettre l’existence de la ré�exivité de « second ordre » qui reconnaît aux sujets la capacité d’avoir « des désirs pour certains désirs » sous 
forme des processus métacognitifs qui permettent aux sujets de « ré�échir sur les dispositions qu’ils ont acquis par socialisation, et de les 
transformer – au moins une à la fois » (Bohman, 2011, p. 31).  C’est une proposition vitale dans la perspective non déterministe de l’action, 
car  « admettre une agentivité ré�exive et interprétative de ce genre revient à détendre les liens entre action et habitus et rend possible une 
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forme d’identité que l’agent dé�nit pour lui-même » (Ibid.).

Conclusion : limites d’une approche cognitive de l’habitus pour l’analyse des pratiques enseignantes

En conclusion, plusieurs limites de cette interprétation cognitive du concept d’habitus peuvent être identi�ées, principalement en raison 
de son inscription dans une matrice philosophique et épistémologique représentationaliste, souvent considérée insu�sante pour rendre 
compte de l’intentionnalité du sujet de l’action. Elles ont été exprimées par de nombreuses critiques, que l’on peut situer entre deux limites 
interprétatives du contenu ontologique de l’habitus, toutes les deux autorisées par une lecture critique de la théorie de Bourdieu : une limite 
« supérieure » et une limite « inférieure » des structures cognitives : le « Soi » et le « corps ». 
À la limite supérieure se situent les approches qui s’opposent à une lecture représentationaliste de l’habitus en critiquant la réification 
du processus de connaissance qu’elle induirait et en choisissant plutôt l’idée de « rapport au savoir » (Charlot, 1997) :  « modalité non 
observable, qui engage la globalité du rapport du sujet au monde, et qui est en surplomb par rapport à l’exercice des procédures apprises 
(…) parce qu’elle en commande la mise en œuvre » (Rey, 2006, p. 107). Il s’agit dès lors de considérer l’habitus en tant que « modalité 
existentielle » ou « manière d’être qui va a�ecter à la fois ses perceptions, ses jugements, ses opérations intellectuelles, ses décisions, ses 
actions » (Ibid. p. 107). Dans cette perspective, il ne su�t pas d’ajouter l’habitus au paysage déjà surpeuplé constitué de concepts de compé-
tences, savoirs d’action, etc. (Lenoir, Larose, & Dirand, 2006), car formant quelque chose de « plus » que les structures cognitives, il implique 
le concept de « Soi » (Alexander, 2000). S’y rattachent dès lors diverses interrogations soulevées par l’habitus en lien avec les processus de 
construction sociohistorique du sujet moderne : l’habitus est-il uni et homogène ou alors hétérogène, clivé ou pluriel (Corcu�, 2005, Lahire, 
1999) ? Comment s’e�ectuent les processus de socialisation/plurisocialisation en lien avec la construction identitaire (Berger & Luckmann, 
1986; Dubar, 1991; Lahire, 1999) ? Si on y ajoute la problématique de l’explication « dispositionnelle » de l’habitus, incontournable dans cette 
perspective (Bouveresse, 1995; Merchiers, 2000; Ogien & Chauviré, 2002; Taylor, 2000), alors on ne peut que constater la complexité d’une 
approche non représentationaliste de l’habitus.
Du côté de la limite inférieure, l’habitus en tant que « corps individualisé  » renvoie aux concepts de « mémoire » et « techniques » du corps 
et à celui d’habitude (cf. les in�uences de  Merleau-Ponty, de Mauss, de Halbwachs, Leroi-Gourhan…). Cette perspective, réinvestie par 
diverses interprétations « situationnelles » de l’habitus (�évenot, 2000) et réinterrogeant les in�uences de la phénoménologie dans l’œuvre 
de Bourdieu (Colliot-�élène, 2006; Perreau, 2011) n’échappe pas non plus au débat sur la nature dispositionnelle du concept d’habitus.
Du point de vue méthodologique, qu’il s’agisse des dispositifs orientés vers la recherche ou la formation, l’analyse des pratiques constitue 
toujours une démarche d’intervention, ce qui oblige les chercheurs à porter une attention particulière à la tension inévitable entre les aspects 
descriptifs et analytiques et les aspects normatifs et prescriptifs de cette démarche. Dans les dispositifs de formation, il s’agit de reconnaître 
que les enjeux de l’explicitation des savoirs d’action ne se bornent pas à la formation des sujets ou à la transformation des pratiques indivi-
duelles. Dans les dispositifs de recherche, il faut admettre que la pertinence de l’analyse des pratiques « ne se résume pas à une représentation 
du travail plus proche de sa réalité e�ective » et que « ses résultats ne s’imposent pas par la seule force méthodologique qui la sous-tend » (de 
Terssac, 1991, p. 304). Ainsi, lorsque la prise de conscience d’un ou de plusieurs praticiens exprime un décalage, voire une remise en question 
des opinions admises, qu’en est-il de la reconnaissance de leur légitimité à faire valoir leur conception de travail dans les « luttes symboliques 
qui s’instaurent entre les parties intéressées » que celles-ci soient des chercheurs ou des décideurs (de Terssac, 1991; Livet, 2000) ? Comment 
l’analyse du travail au moyen de l’explicitation de l’implicite dans les pratiques peut-elle contribuer à transformer non seulement le praticien 
et sa pratique, mais le « métier » tout en évitant le danger du parti pris, quel qu’il soit ? En e�et, en focalisant leur potentiel de transforma-
tion sur le sujet, les dispositifs d’analyse des pratiques risquent de faire reposer toute la responsabilité du changement (et de l’échec qui peut 
l’accompagner) sur l’enseignant et, ce faisant, endosser, de façon acritique, les valeurs de performance et d’e�cience qui fondent les politiques 
éducatives actuelles (Lessard, 2010). Autrement dit, de tels dispositifs, insu�samment ré�échis, « se placent du côté des décideurs, des pres-
cripteurs, des conseillers, bref, du côté des contrôleurs » (Maubant & Roger, 2008, p. 5). Devrait-on envisager que, si l’analyse du travail n’est 
pas là non plus pour se placer du côté des travailleurs, elle peut néanmoins contribuer à la mise à jour des procédures de décision en jeu dans 
les systèmes organisationnels dans lesquels l’activité s’inscrit ou n’arrive plus à s’inscrire, et ainsi contribuer à modi�er la position des acteurs 
en présence (Clot, 2006; de Terssac, 1991) ? 
Si l’approche cognitive de l’habitus et de la logique pratique permet de clari�er et d’enrichir la théorisation de la ré�exivité psychologique, il 
faut admettre qu’elle n’apporte que peu de réponses à la question des conditions qui favoriseraient la ré�exivité critique soit « la capacité des 
agents de devenir conscients et de transformer les conditions de l’action sociale » (Bohman, 2011, p. 24). Dans ce sens, le concept d’habitus 
est e�ectivement plus riche que celui de compétence incorporée, car, par son inscription dans la sociologie critique revendiquée par Bour-
dieu, il invite à porter attention aux conditions qui peuvent favoriser l’accès des enseignants à des modes d’expression et de délibération 
publiques, tout en reconnaissant leur autorité épistémique individuelle et collective.



| 80

Références bibliographiques
Alexander, J. C. (2000). La réduction. Critique de Bourdieu (N. Zaccaï-Reyners, Trans.). Paris: Les Éditions du Cerf.
Altet, M., Blanchard-Laville, C., & Bru, M. (2001). Réseau OPEN (Réseau d’observation des pratiques enseignantes). Nantes: Université de 
Nantes.
Amalberti, R. (2001). Savoir-faire de l›opérateur : aspects théoriques et pratiques en ergonomie. Dans J. Leplat & M. De Montmollin (dir.), 
Les compétences en ergonomie (p. 27-40). Toulouse: Octarès.
Ambroise, B. (2011). La rationalité de l’e�cacité performative. Dans M. De Fornel & A. Ogien (dit.), Bourdieu, théoricien de la pratique (p. 
195-220). Paris: Éditions de l’ÉHÉSS.
Amigues, R., Félix, C., & Saujat, F. (2008). Les connaissances sur les situations d’enseignement-apprentissage à l’épreuve des prescriptions. Les 
Dossiers des Sciences de l’Éducation, 19, 27-39.
Andreani, T. (1996). Bourdieu au-delà et en deça de Marx. Actuel Marx. Autour de Pierre Bourdieu., 47-63.
Argyris, C., Putnam, R., & McLain Smith, D. (1985). Action Science, Concepts, methods, and skills for research and intervention. San Francisco: 
Jossey-Bass.
Barbier, J.-M. (1996). Savoirs théoriques et savoirs d’action. Paris: PUF.
Barbier, J.-M., & Galatanu, O. (2004). Les savoirs d’action : une mise en mot des compétences ? Paris: L’Harmattan.
Berger, P., & Luckmann, T. (1986). La construction sociale de la réalité. Paris: Méridiens Klincksieck.
Berthelot, J.-M. (2000). Sociologie et ontologie. Dans P. Livet (dir.), L’enquête ontologique. Du  mode d’existence des objets sociaux (p. 65-84). 
Paris: Éditions de l’ÉHESS.
Blanchard-Laville, C., & Fablet, D. (2000). Analyser les pratiques professionnelles (2e ed.). Paris: L’Harmattan.
Bohman, J. (2011). Ré�exivité, agentivité et contrainte. In M. De Fornel & A. Ogien (dir.), Bourdieu, théoricien de la pratique (p. 21-47). Paris: 
Éditions de l’ÉHÉSS.
Bouillier-Oudot, M.-H. (2007). L’analyse des pratiques d’enseignement: un questionnement pluridisciplinaire ? L’intervention éducative : 
lettre de la CRCIE, 5(3), 1-4.
Bourdieu, P. (1980). Le sens pratique. Paris: Les Éditions de Minuit.
Bourdieu, P. (1987). Choses dites. Paris: Éditions de Minuit.
Bourdieu, P. (1992). Les �ns de la sociologie ré�exive (le séminaire de Chicago). Dans P. Bourdieu et L. Wacquant (dir.), Réponses. Pour une 
anthropologie ré�exive (pp. 43-185). Paris: Seuil.
Bourdieu, P. (1994). Raisons pratiques. Sur la théorie de l’action. Paris: Seuil.
Bouveresse, J. (1995). Règles, dispositions et habitus Critique, 579-580(août-septembre).
Bouveresse, J., & Roche, D. (dir.). (2004). La liberté par la connaissance. Pierre Bourdieu (1930-2002). Paris: Odile Jacob.
Bronckart, J.-P., & Schurmans, M.-N. (1999). Pierre Bourdieu - Jean Piaget : habitus, schèmes et construction du psychologique. Dans B. 
Lahire (dir.), Le travail sociologique de Pierre Bourdieu: dettes et critiques (pp. 153-175): Éditions La Découverte.
Bru, M. (2002). Pratiques enseignantes : des recherches à conforter et à développer. Revue Française de Pédagogie, 138, 63-73.
Bruner, J. S. (1970). �e growth and structure of skill. In K. J. Connoly (dir), Mechanisms of motor skills development (p. 63-94). New York: 
Academic Press.
Charlot, B. (1997). Du rapport au savoir. Éléments pour une théorie. Paris: Anthropos.
Chevallier, S., & Chauviré, C. (2010). Dictionnaire Bourdieu. Paris: Ellipses.
Cicourel, A. V. (2004). L’habitus et le pouvoir symbolique comme processus sociocognitifs: quelques suggestions empiriques. Dans J. Bouve-
resse & D. Roche (dir.), La liberté par la connaissance. Pierre Bourdieu (1930-2002) (p. 163-214). Paris: Odile Jacob.
Clot, Y. (2006). La fonction psychologique du travail (5e ed.). Paris: PUF.
Clot, Y., Faïta, D., Fernandez, G., & Scheller, L. (2000). Entretiens en autoconfrontation croisée : une méthode en clinique de l’activité. Pistes, 
2(1), np. En ligne :http://www.pistes.uqam.ca/v2n1/articles/v2n1a3.htm.
Colliot-�élène, C. (2006). Les racines allemandes de la théorie de Bourdieu. In H.-P. Muller, Y. Sintomer, C. Colliot-�élène & G. Gebauer 
(Eds.), Pierre Bourdieu, théorie et pratique. Perspectives franco-allemandes (pp. 23-46). Paris: La Découverte.
Cometti, J.-P. (2010). Qu’est-ce que le pragmatisme ? Paris: Gallimard.
Corcu�, P. (1999). Le collectif au dé� du singulier: en partant de l’habitus. Dans B. Lahire (dir.), Le travail sociologique de Pierre Bourdieu: 
dettes et critiques (pp. 95-120): Éditions La Découverte.
Corcu�, P. (2005). Figures de l’individualité, de Marx aux sociologies contemporaines. EspacesTemps.net. Retrieved from http://espaces-
temps.net/document1390.html 



| 81

Crahay, M. (2002). La recherche en éducation : une entreprise d’intelligibilité de faits et de représentations ancrés dans l’histoire sociale. 
Dans F. Leutenegger & M. Saada-Robert (dir.), Expliquer et comprendre en sciences de l’éducation.pp. : (pp. 253- 273. ). Bruxelles DeBoeck 
Université.
de Fornel, M., & Ogien, A. (Eds.). (2011). Bourdieu, théoricien de la pratique. Paris: Éditions de l’EHESS.
de Montmollin, M. (2001). La compétence. Dans J. Leplat & M. De Montmollin (dir.), Les compétences en ergonomie (p. 11-26). Toulouse: 
Octarès.
de Singly, F. (2002). La sociologie, forme particulière de conscience. In B. Lahire (Ed.), À quoi sert la sociologie ? (p. 13-42). Paris: Éditions 
La Découverte.
de Terssac, G. (1991). Analyse du travail et quali�cation. In R. Amalberti, M. De Montmollin & J. �eureau (dir.), Modèles en analyse du 
travail (pp. 295-315). Liège: Mardaga.
Donnay, J., & Charlier, E. (2006). Apprendre par l’analyse des pratiques : initiation au compagnonnage ré�exif. Namur: Presses Universitaires 
de Namur.
Dubar, C. (1991). La socialisation. Construction des identités sociales et professionnelles. Paris: Armand Colin.
Dubois, D. (1993). Mémoire et représentations de l’action. In A. W. Fassina, P. Rabardel & D. Dubois (Eds.), Représentations pour l’action (p. 
31-39). Toulouse: Octarès.
Faïta, D. (2003). Apport des sciences du travail à l’analyse des activités enseignantes. Skholê, hors-série, 1, 17-23.
Fassina, A. W., Rabardel, P., & Dubois, D. (dir.). (1993). Représentations pour l’action. Toulouse: Octarès.
Gauthier, C., & Mellouki, M. (2006). La formation des enseignants au Québec à la croisée des chemins : conditions et promesses de l’approche de 
formation par compétences. Québec: Presses de l’Université Laval.
Gély, R. (2000). Le statut épistémologique d’une modélisation de la discrimination. Ré�exion à partir du paradigme du groupe minimal en 
psychosociologie. Les Carnets du Centre de Philosophie du Droit 83, 1-34.
Goigoux, R. (2007). Un modèle d’analyse de l’activité des enseignants. Éducation et didactique URL : http://educationdidactique.revues.
org/232, 1(3).
Guillemette, F., & Gauthier, C. (2008). L’Approche par compétences (APC) en formation des maîtres: Analyse documentaire et critique. 
Recherches & éducations , Articles Inédits. Mis en ligne le 15 octobre 2008. http://rechercheseducations.revues.org/index84.html.
Hilgers, M. (2006). Liberté et habitus chez Pierre Bourdieu. EspacesTemps.net,  http://espacestemps.net/document2064.html. 
Hoc, J.-M., & Darses, F. (2004). Introduction. In J.-M. Hoc & F. Darses (Edir.), Psychologie ergonomique : tendances actuelles (p. 1-13). Paris  
PUF.
Jorro, A. (2005). Ré�exivité et auto-évaluation dans les pratiques enseignantes. Mesure et évaluation en éducation, 27(2), 33-47.
Kahn, S., & Rey, B. (2008). Pratiques d›enseignement, forme scolaire et di�cultés des élèves. Les Dossiers des Sciences de l›Éducation, 19, 
13-25.
Lahire, B. (1999). De la théorie de l›habitus à une sociologie psychologique. In B. Lahire (Ed.), Le travail sociologique de Pierre Bourdieu: 
dettes et critiques (pp. 120-152): Éditions La Découverte.
Lenoir, Y. (2007). L’habitus dans l›oeuvre de Pierre Bourdieu: un concept central dans sa théorie de la pratique à prendre en compte pour 
analyser les pratiques d›enseignement.  Documents du CRIE et de la CRCIE (nouvelle série) (Vol. 1). Université de Sherbrooke, Sherbrooke,.
Lenoir, Y., Larose, F., & Dirand, J.-M. (2006). Formation professionnelle et interdisciplinarité: quelle place pour les savoirs disciplinaires? . 
Dans B. Fraysse (dir.), Professionnalisation des élèves ingénieurs (p. 13-35). Paris: L’Harmattan.
Lenoir, Y., Maubant, P., Hasni, A., Lebrun, J., Zaid, A., Habboub, M., et al. (2007). A la recherche d’un cadre conceptuel pour analyser les 
pratiques d’enseignement. Documents du CRIE et de la CRCIE (nouvelle série) (Vol. 2). Université de Shrerbrooke, Sherbrooke, Québec.
Leontiev, A. N. (1975). Activité, conscience, personnalité. Moscou: Éditions du Progrès.
Leplat, J. (1985). Les représentations fonctionnelles dans le travail. Psychologie Française, 30(3/4), 269-275.
Leplat, J. (1986). L’analyse psychologique du travail. Revue de Psychologie Appliquée, 36(1), 9-27.
Leplat, J. (1988). Les habiletés cognitives dans le travail. In P. Perruchet (dir.), Les automatismes cognitifs (p. 139-172). Liège: Mardaga.
Leplat, J. (1991). Compétence et ergonomie. In R. Amalberti, M. de Montmollin & J. �eureau (Eds.), Modèles en analyse du travail (p. 263-
278). Liège: Mardaga.
Leplat, J. (1995). A propos des compétences incorporées. Éducation permanente, 123, 101-114.
Leplat, J. (1997). Regards sur l’activité en psychologie de travail. Paris: PUF.
Leplat, J. (2000). L’analyse psychologique de l’activité en ergonomie. Toulouse: Octares.
Leplat, J. (2001). Compétence et ergonomie. Dans J. Leplat & M. De Montmollin (dir.), Les compétences en ergonomie (p. 41-54). Toulouse: 



| 82

Octarès.
Leplat, J. (2004). L’analyse psychologique du travail. Revue Européenne de la psychologie appliquée, 101-108.
Leplat, J. (2005). Les automatismes dans l’activité: pour une réhabilitation et un bon usage. Activités. Revue électronique, 2(2), 43-67.
Leplat, J., & Pailhous, J. (1981). L’acquisition des habiletés mentales : la place des techniques. Travail Humain, 44(2), 275-282.
Lessard, C. (2010). Le travail enseignant, entre les e�ets structurants des politiques et l’activité en classe, la part des sujets. In F. Yvon & F. 
Saussez (Eds.), Analyser l’activité enseignante. Des outils méthodologiques et théoriques pour l’intervention et la formation (pp. 283-329). Qué-
bec: Presses de l’Université Laval.
Lhotellier, A., & St-Arnaud, Y. (1994). Pour une démarche praxéologique. Nouvelles Pratiques Sociales, 7(2), 93-109.
Livet, P. (2000). Ontologie du social, institution et explication sociologique. Dans P. Livet & R. Ogien (dir.), L’enquête ontologique. Du  monde 
d’existence des objets sociaux. (p. 15-42). Paris: Éditions de l’EHESS.
Lizardo, O. (2004). �e Cognitive Origins of Bourdieu’s habitus. Journal for the �eory of Social Behaviour, 34(4), 375-398.
Marcel, J.-F., Dupriez, V., Périsset-Bagnoud, D., & Tardif, M. (dir.). (2007). Coordonner, collaborer, coopérer. De nouvelles pratiques ensei-
gnantes. Bruxelles: De Boeck.
Martuccelli, D. (2004). Pour une sociologie de l’individuation. Dans V. Caradec & D. Martuccelli (dir.), Matériaux pour une sociologie de 
l’individu (p. 295-315). Lille: Presses Universitaires du Septentrion.
Maubant, P., & Roger, L. (2008). Les sciences de l’éducation sont-elles solubles dans les pratiques enseignantes ? Paper presented at the Sympo-
sium International VIIième Université d’été de l’Aude « Education, Recherches et Société »1-3 juillet 2008, Carcassonne, France. 
Merchiers, J. (2000). Enquête sur le concept de disposition en sociologie. Dans P. Livet (dir.), L’enquête ontologique. Du  mode d’existence des 
objets sociaux (p. 127-151). Paris: Éditions de l’ÉHESS.
Newell, A., & Rosenbloom, P. S. (1980). Cognitive skills and their acquisition. In J. R. Anderson (Ed.), Mechanisms of skill acquisition and the 
law of practice (pp. 1-56). Hillsdale, NJ: Lawrence Erlbaum
Ogien, A. (2011). L’antinomie oubliée ou la critique sociale a-t-elle besoin d’une théorie de la pratique ? In M. De Fornel & A. Ogien (Eds.), 
Bourdieu, théoricien de la pratique (p. 135-154). Paris: Éditions de l’ÉHÉSS.
Ogien, A., & Chauviré, C. (dir.). (2002). La Régularité. Habitude, dispositions et savoir-faire dans l’explication de l’action. Paris: Éditions de 
l’EHESS.
Paquay, L., Altet, M., Charlier, E., & Perrenoud, P. (2006). Former des enseignants professionnels : quelles stratégies ? Quelles compétences ? 
Bruxelles: De Boeck.
Pastré, P. (1997). Didactique professionnelle et développement. Psychologie française, 42(1), 89-100.
Perreau, L. (2011). «Quelque chose comme un sujet». Bourdieu et la phénoménologie sociale. Dans M. De Fornel & A. Ogien (dir.), Bour-
dieu, théoricien de la pratique (pp. 251-264). Paris: Éditions de l’ÉHÉSS.
Perrenoud, P. (1994). Compétences, habitus et savoirs professionnels. European Journal of Teacher Education, 17(1/2), 45-48.
Perrenoud, P. (2001a). De la pratique ré�exive au travail sur l’habitus. Recherche et Formation, 36, 131-162.
Perrenoud, P. (2001b). Le travail sur l’habitus dans la formation des enseignants. Analyse des pratiques et prise de conscience. Dans L. 
Paquay, M. Altet, E. Charlier & P. Perrenoud (dir.), Former des enseignants professionnels. Quelles stratégies ? Quelles compétences ?, (3e ed., 
pp. 181-208). Bruxelles: de Boeck.
Perruchet, P. (1988). Une évaluation critique du concept d’automaticité. Dans P. Perruchet (dir.), Les automatismes cognitifs (p. 27-54). Liège: 
Mardaga.
Rabardel, P. (1993). Micro-genèse et fonctionnalité des représentations dans une activité avec instrument. Dans A. W. Fassina, P. Rabardel & 
D. Dubois (dir.), Représentations pour l’action (p. 113-137). Toulouse: Octarès.
Ramognino, N. (2000). Épistémologie, ontologie ou théorie de la description ? Dans P. Livet & R. Ogien (dir.), L’enquête ontologique. Du  
monde d’existence des objets sociaux. (p. 153-182). Paris: Éditions de l’EHESS.
Reuchlin, M. (1973). Formalisation et réalisation dans la pensée naturelle: une hypothèse. Journal de Psychologie normale et pathologique, 4, 
389-408.
Rey, B. (2006). Les compétences professionnelles et le curriculum : des réalités inconciliables ? Dans Y. Lenoir & M.-H. Bouillier-Oudot 
(dir.), Savoirs professionnels et curriculum de formation (p. 83-108). Québec: Presses de l’Université Laval.
Robbins, D. (dir.). (2000). Pierre Bourdieu, vol. 2. London/�ousand Oaks/New Delhi: : Sage.
Schneider, W., & Shi�rin, R. M. (1977). Controlled and automatic human information processing and attention : I. Detection and search. 
Psychological Review, 84, 1-66.



| 83

Talbot, L. (2005). Pratiques d’enseignement et di�cultés d’apprentissage. Ramonville Saint-Ange: Éditions Éres.
Tardif, M., Lessard, C., & Gauthier, C. (dir.). (1998). Formation des maîtres et contextes sociaux. Perspectives internationales. Paris: PUF.
Taylor, C. (2000). To Follow a Rule... Dans D. Robbins (dir.), Pierre Bourdieu, vol. II (pp. 330-343). London/�ousand Oaks/New Delhi: Sage.
�eureau, J. (2004). L’analyse du cours d’action: méthode élémentaire (2ième édition remaniée ed.). Toulouse: Octarès.
�évenot, L. (2000). L’action comme engagement. Dans J.-M. Barbier (dir.), L’analyse de la singularité de l’action (pp. 213-238). Paris: PUF.
Tupin, F., & Dolz, J. (2008). Du périmètre des situations d’enseignement-apprentissage. Les Dossiers des Sciences de l’Éducation, 19, 141-156.
Vanhulle, S., & Lenoir, Y. (2005). L’état de la recherche au Québec sur la formation à l’enseignement. Sherbrooke: Éditions du CRP.
Vergnaud, G. (1994). Homomorphismes réel-représentation et signi�é-signi�ant. Didaskalia, 5, 25-34.
Vermersch, P. (2003). L’entretien d’explicitation (4ième ed.). Issy-les-Moulineaux: ESF.
Vinatier, I., & Altet, M. (dir.). (2008). Analyser et comprendre la pratique enseignante. Rennes: Presses Universitaires de Rennes.
Wisner, A. (1995). Ré�exions sur l’ergonomie. Toulouse: Octarès.
Wittorski, R. (2007). Professionnalisation et développement professionnel. Paris: L’Harmattan.
Yvon, F., & Saussez, F. (2010a). Analyser l’activité enseignante. Des outils méthodologiques et théoriques pour l’intervention et la formation. 
Québec: Presses de l’Université Laval.
Yvon, F., & Saussez, F. (2010b). S’interroger sur l’activité: des regards théoriques et des méthodes pour étudier l’enseignant au travail. . In F. 
Yvon & F. Saussez (dir.), Analyser l’activité enseignante. Des outils méthodologiques et théoriques pour l’intervention et la formation (pp. 1-16). 
Québec: Presses de l’Université Laval.


